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So L'instruction religieuse n'est pas défendue dans les écoles. publiques de
MIajiitoba, sous- ce, rapport, et sous le titre c morales-, les règlements. de l'an-ý
cien système tels que pléparés par la section protestante du -bureau d'éduca-
lion. sontenicort en 'Vigueur sous lenùouveau système. <Les traits historiques;
les-anecdotes intéressantes, Ies:Éentimùents inspirbs par la leçon, l'examen-des
-Motifs qui portent-à agir, les discours instructifs, l'enseignement des dix.coinâ-
mnandemenit etc., sont, des moyens àemployer. ;- Tout ceci, natuü-ellemenit,
-doit sefaire fi un poin-t de vue protestant. C'est- pourquoi -le-président actuel-
de Il t Adisery-board) qui a-toujouÈsýété le président de la.,section, protes-
'tante-.dw bureau d'éduraibn-. et qui n'est autre qiue-le- t-Aichibishop cf- Iuperts

Land' a éclré lvan sonsynde' 1893, que tous -les-privilkgsssmm
tîionnésj ne sout-pas peu de. C'htre6 eux -mêmzes, miais qu'ils -sont double-
ment*.iMportanis-p.arce qu'ils donnent au professeur -un degré de libert& dans -

son e.nseignemen> -dans. -s'a; classe ýpour la littérature.ét auàtres sujets,-) et Sa
«rûce a.ùjoulé:-r Les. professeuts quinégligent ces exercices-,prouvent qu'ils
ne -comprennent'pas: leur position-commne chrétiens.'

La. liberté,donntil est, ici question ne peut être que:pour les protestantspar'de
la -loi décrète que- les écoles pîîbliqueés seront noii-secar»ian,, ce qui veut dire
-que aucun enseignemnent catholique n'~y -sera peffisjnis -àque des facilités.,
sdntoffrtesaéux-professeur-s protestants, qui, s'ils sont ýzélés et intelligents,.-.
inculquùeront leurs propres co .nvictionsreligieuses danas l'esprit-de.leurs élèves.

V~yz;lappndce , boch~edé Mgr Tachéi avîil 1893 et l'appendie Bý
Iecture.dn. V J.-È. Morrison: devant l'assemblé libéàrale coùservatrict.,des
jeunes gens à- Saint-Jean, N. B.-, 13-février 1894.

J'6O Pendant les -quatre derùiières-années, les catholiques de Manitoba-ont
été-soiïmnis-anx& traiternenia-injustes et vexatoire quisont la sulte de la *loi des

-écoles de 19. Ils ont en vaiiudeiùagdb un soulaemnt aux mauxdont- ils
souffrent. Au- lieu d'un rèmède, les'victimes sont assujetties à de-lion-reliés
vexations etipjustices -paria loi- de. Mànitoba, 57 Victoria,-.chapitre.27.qui a
-été sau.iionnée, lé 2-mars -1894. laclause .151 ýde l'acte des-écoles pgbliquýes>
-de 1890 seexprirne comnme- suit; tToute école qui ne sera-pas.conduite conifor

mênntax ipoiiosdu-présentacté,.on, de- tout acte alIors- en force, ou.îl
* conforzérnenZ-aûx O~glemonts, duburênu.d'éducaàtion. ou del1'àdvisery eoard,

4 oute telle éçole ne sera pas considérée comme une- école -publique aux yeux.
ýde la loi. et n'aura- aucune. part, à l'octroi. législatif.> -

.L-es.ispsiion enfoced~,tis1~9, o aajoutéýcette année la section 4'
*dQ-anouvelLa-iloi, -qui se -lit comm6 siýit,

<Lasecion151du- chapitre 1127 est, Far lesprésentee, amendée en -y ejon-
-tant lesemets suivan,1ti: non- pins q'à 'l'octroi municipal aucune répartition.
-scolairé e sera faite-et aucune.taxe-sciOlaire ne seta-prà]evàepôuýle bénêftce-
'de-telle,éccle.i

inonséquenice de cette-.nouve1Ie.-oïý; ,est. gue,.une-municipialité-mêmeioute.
callholique et dans lIaquelIle1 i-n'y aurait, pas- même-un elpoetn 1 s> a

lepovoideblleterun seubdollar pour les écoles catholiques, tandis qwune
znunicipalité catholique dansiaquelle il y aurait, disons, dix enfants-protes-,
trants, est obligeepar-la; -loi, de mettre les catholiqnes-à-coitribution.ausli -

bien: et dela mêème- ianibre iaeles protestanâts, pour fournirl'argentaôcessaire
au sote-eléoerqeteprces dix-enfants protestants.

7~ Ceteè~ -oine1894 -va. plus -loin; elle décrète la ôrîI1sçqionAde ton-


